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Adopté en 2015, l’Accord de Paris a marqué un tour-
nant historique dans la gouvernance climatique mon-
diale. Pour la première fois, la communauté internatio-
nale s’est dotée d’un traité juridiquement contraignant, 
avec un objectif commun : limiter le réchauffement de 
la planète bien en dessous de 2°C, et poursuivre les 
efforts pour le contenir à 1,5°C. 

La mise en œuvre de cet accord repose sur l’élaboration 
de plans d’action climatiques ambitieux par les pays 
l’ayant ratifié, au service d’une transformation écono-
mique et sociale. En parallèle, les entreprises se sont 
affirmées comme des acteurs clés de cette transition, 
en soutenant l’innovation, les investissements respon-
sables et le développement de solutions bas carbone, 

Pourtant, dix ans plus tard, le constat est sans appel : 
le réchauffement s’accélère, tout comme les phé-
nomènes climatiques extrêmes, et de nombreuses 
chaînes de valeur demeurent encore trop dépen-
dantes des énergies fossiles. Les besoins de finan-
cement pour l’adaptation au changement climatique 
restent largement insatisfaits.

Le Forum politique de haut niveau des Nations Unies 
sur le développement durable et la 4e Conférence in-
ternationale sur le financement du développement 
(FFD4) se sont tenus à l’été 2025. Ils ont rappelé l’am-
pleur des défis, tout en réaffirmant le rôle déterminant 
du secteur privé dans la mobilisation des ressources 
financières et des solutions.

La mise en œuvre de l’Accord de Paris reste donc en 
deçà des objectifs fixés, avec notamment une hausse 
des émissions de gaz à effet de serre de 1,3% par rap-
port à 2022, alors qu’une baisse de 7,5% par an d’ici 
2035 est nécessaire pour limiter le réchauffement à 
1,5°C. C’est dans ce contexte particulièrement pré-
occupant que se tiendra à Belém (Brésil) du 10 au 21 
novembre 2025, la 30e Conférence des parties à la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les change-
ments climatiques (COP30).

Cette note vise ainsi à présenter les principaux en-
jeux de cette COP30, à dresser un état des lieux 
des engagements et de l’action climatique dans le 
monde et en France, et à identifier des leviers d’ac-
tion du secteur privé pour accélérer la transition.
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1.1 VERS UNE DÉCENNIE D’ACCÉLÉRATION : 
LA NÉCESSITÉ DE PLANS D’ACTIONS PLUS 
AMBITIEUX ET DE MOYENS FINANCIERS 
RENFORCÉS

Comme à chaque édition depuis 1995, la COP permet-
tra de faire le suivi de la Convention-cadre des Nations 
Unies sur les changements climatiques (CCNUCC), de 
l’Accord de Paris, et des obligations des parties à la 
Convention (pays l’ayant ratifiée). Lors de la COP30 à 
Belém, les pays signataires devront ainsi présenter de 
nouvelles Contributions déterminées au niveau natio-
nal (CDN)1. Celles-ci sont publiées tous les cinq ans 
depuis 2015, et incarnent les actions déployées et la 
trajectoire de chaque pays pour réduire les émissions 
nationales. 

Les nouvelles contributions s’appuieront notamment 
sur le Bilan mondial (Global Stocktake) réalisé lors de 
la COP28 en 2023, qui présentait un premier état des 
lieux des progrès dans le cadre de l’Accord de Paris, 
et des nouvelles recommandations pour permettre l’at-
teinte de l’objectif de 1,5°Ci. Le Secrétaire général des 
Nations Unies a exhorté les pays n’ayant pas encore fi-
nalisé leurs CDN à le faire sans délai, affirmant que « 
la COP30 au Brésil doit aboutir à un plan d’action mon-
dial crédible pour nous mettre sur la bonne voieii». Du-
rant l’Assemblée générale des Nations Unies qui s’est 
déroulée en septembre dernier, près de 100 pays ont 
ainsi annoncé qu’ils finaliseront leur engagement, qu’ils 
mettront en œuvre de nouveaux objectifs climatiques 
avant la COP30.

Partie 1 - COP30 : enjeux et état des lieux de la mise en 
œuvre des objectifs climatiques

1 En Anglais, Nationally Determined Contributions (NDCs)



3Pacte mondial de l’ONU - Réseau France

Pour permettre aux pays de traduire les engagements 
en actions concrètes, le secteur privé doit être plei-
nement associé à l’élaboration de ces CDN. L’impli-
cation du secteur privé permet en effet de combler 
l’écart entre la formulation des politiques et la mise en 
œuvre de solutions climatiques concrètes à l’échelle 
locale, mobiliser les chaînes de valeur, faciliter le dé-
veloppement de mécanismes financiers, et renforcer la 
confiance des parties prenantes.

Selon le Programme des Nations Unies pour le déve-
loppement (PNUD), sur les premières CDN publiées par 
les Etats parties en 2020, 41% avaient identifié des le-
viers d’action pour le secteur privé. Mais pour autant, 
la participation active du secteur privé aux processus 
d’élaboration des CDN restait limitée, puisque seule-
ment 13% des 85 CDN mises à jour en 2021 mention-
naient une telle participationiii. Si le secteur privé est 
donc bien identifié comme un acteur clé des stratégies 
nationales climatiques, sa participation au côté des 
pouvoirs publics doit cependant s’intensifier, afin de 
pleinement mettre à contribution sa capacité d’action 
et de transformation.

Le financement de la lutte contre les changements cli-
matiques sera au cœur des discussions, avec la mise 
en œuvre de la « Feuille de route de Bakou », qui vise à 
détailler un plan d’action pour mobiliser 1 300 milliards 
de dollars par an de financements climat d’ici à 2035 en 
faveur des pays en développement. Celle-ci est soute-
nue par une trentaine de pays, dont l’Azerbaïdjan et le 
Brésil (présidents des COP29 et COP30), et la France. 
Le 15 octobre, le Cercle des ministres des finances de 
la COP302 a ainsi publié son rapport, mettant en lu-
mière cinq prioritésiv : 

	▪ Accroître le financement concessionnel et opti-
miser les fonds climatiques ;

	▪ réformer les banques multilatérales de dévelop-
pement afin d’accroître le financement durable ;

	▪ renforcer les capacités nationales et les cadres 
d’investissement pour le financement clima-
tique, y compris à travers les plateformes de fi-
nancement gouvernementales ;

	▪ développer des solutions financières évolutives 
et innovantes pour la mobilisation de capitaux 
privés ;

	▪ renforcer les approches réglementaires pour le 
financement climatique.

Au-delà des investissements climatiques, le finance-
ment du développement durable au sens large et des 

ODD, est un enjeu majeur. Le Rapport 2024 sur le fi-
nancement du développement durable de l’ONU fait 
état d’un besoin de plus de 4 000 milliards de dollars 
d’investissements supplémentaires par an pour per-
mettre la mise en œuvre des ODD dans les pays en dé-
veloppementv. Ce déficit de financement dans les pays 
en développement est préoccupant, car la corrélation 
entre pauvreté multidimensionnelle et vulnérabilité aux 
effets du changement climatique est clairement éta-
blie. Un rapport du Programme des Nations Unies pour 
le développement (PNUD) publié en octobre 2025 sou-
ligne que 80% de la population pauvre dans le monde, 
soit 887 millions de personnes, vivent dans des zones 
directement exposées à au moins un risque de choc cli-
matique (comme les fortes chaleurs, la sécheresse ou 
les inondations)vi. La COP30 sera donc une étape cru-
ciale pour aligner la réduction de la pauvreté, l’at-
ténuation et l’adaptation au changement climatique, 
et la restauration des écosystèmes, au bénéfice des 
populations et de la planète.

Enfin, l’augmentation des capacités de production 
d’énergies renouvelables dans le monde sera aussi une 
des priorités de la Conférence. D’après le rapport, Deli-
vering on the UAE Consensus, si la production mondiale 
d’énergies renouvelables a atteint des records, celle-ci 
reste insuffisante pour atteindre les paliers fixés durant 
la COP28. Or, le Consensus de la COP28 visait pour-
tant à porter la capacité installée mondiale en énergies 
renouvelables à 11,2 TW d’ici 2030, contre 4,4 TW en 
2023. Aussi, atteindre l’objectif du Consensus requiert 
de doubler la production supplémentaire annuelle 
d’énergies renouvelable jusqu’à 2030vii.

Ce rapport appelle ainsi à : 

	▪ intégrer les objectifs en matière d’énergies re-
nouvelables dans les plans climatiques natio-
naux avant la COP30 à Belém ; 

	▪ doubler l’ambition des Contributions détermi-
nées au niveau national afin de s’aligner sur 
l’objectif mondial en matière d’énergies renou-
velables ; 

	▪ porter les investissements dans les énergies 
renouvelables à au moins 1.400 milliards de 
dollars par an entre 2025 et 2030, soit plus du 
double des 624 milliards de dollars investis en 
2024viii.

2 Initiative de Luiz Inácio Lula da Silva, Président de la République fédérative du Brésil, rassemblant des ministres des finances d’une trentaine de pays, dont la 
France, mais aussi des experts et représentants du secteur privé.
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Source : Infographie réalisée par le Pacte mondial de l’ONU - Réseau France, sur la base du Rapport 2025 sur les ODD, ONU (2025)

La mise en œuvre de l’ODD 13 – Lutte contre les changements climatiques dans le monde, 
un bilan contrasté à 5 ans de 2030

L’objectif de développement durable 13 – Mesures rela-
tives à la lutte contre les changements climatiques vise 
à renforcer la résilience et la capacité d’adaptation des 
pays face aux aléas et catastrophes climatiques avec 
un focus sur le renforcement des capacités des pays 
les moins avancés et des petits États insulaires en dé-
veloppement. Selon le rapport 2025 des Nations Unies 
sur le développement durable, la plupart des cibles de 
l’ODD 13 sont considérées comme « en progrès margi-
naux », notamment pour ce qui est de la mise en œuvre 
de politiques climatiques et de l’adaptation. 

La cible 13.1, relative à la mobilisation de 100 milliards 
de dollars par an de financements climatiques en fa-
veur des pays en développement, dans le cadre de la 
Convention cadre des Nations Unies sur les change-
ments climatiques, est désormais considérée comme 
atteinte. L’objectif a ainsi été rehaussé à 300 milliards 
par an d’ici 2035 durant la COP29 à Bakouix. 

L’infographie ci-dessous présente les différentes 
évolutions et chiffres clés relatives à la mise en 
œuvre de l’ODD 13 dans le monde :

+ 1,55 °C en 2024  
par rapport aux niveaux 

préindustriels

L’année la plus chaude 
jamais enregistrée

Les émissions mondiales de GES ont atteint
57,1 Gt CO₂eq en 2023

+ 1,3 %
par rapport à 2022

Alors que les émissions 
doivent diminuer de 7,5 % 
par an d'ici 2035 pour 
limiter le réchauffement à 
1,5 °C.
Le budget carbone permettant de rester 
sous +1,5 °C sera épuisé vers 2028 si le 
rythme actuel des émissions perdure.

$ 202 milliards
de pertes économiques par an 
directement liées aux 
catastrophes climatiques

Diminution des 
subventions aux énergies 

fossiles en 2023

- 34,5 %
$ 1 680 Md

$ 1 100 Md

2022

2023

Moins de décès liés aux 
catastrophes naturelles

- 36 %
entre 2014 et 2023, 

pour atteindre 
41 647

Mais davantage de 
personnes touchées

Davantage de 
stratégies nationales 

de gestion des risques+ 75 %
entre 2014 et 2023, 

soit en moyenne
124 M de personnes 

touchées chaque année
2015 2023

57 pays 113 pays
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Énergie Transport Agriculture Industrie Production de carburant
Processus industriels Utilisation des terres et foresterie

Bâtiment Gestion des déchets et autres

Part des émissions de GES, par secteur, 2023 (en pourcentage)

Source: United Nations Environment Programme, Emissions Gap Report 2024. (2024).

Part des émissions de GES, par secteur (en pourcentage), en 2023

Source : United Nations Environment Programme, Emissions Gap Report 2024 (2024)

Température moyenne annuelle mondiale par rapport aux niveaux préindustriels 
(moyenne de 1850 à 1900) de 1850 à 2024, en degrés Celsius

+1.5°C

+1.0°C

+0.5°C

-0.25°C

1860 1880 1900 1920 1940 1960 1980 2000 2020

0.2-0.2 0.40.0 0.6 0.8 1.0 1.2 1.4

Temperature ˚C

Température moyenne annuelle mondiale par rapport aux niveaux préindustriels 
(moyenne 1850-1900), 1850-2024 (degrés Celsius)

Source : United Nations Statistics Division. (2025). SDG Indicator — Goal 13: Climate action. Sur la base 
du rapport State of the Global Climate 2024, World Meteorological Organization (2025). Source : United Nations Statistics Division (2025), SDG Indicator - Goal 13: Climate action 

(sur la base du rapport State of the Global Climate 2024 par le World Meteorological Organization (2025).
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1.2 LES OBJECTIFS CLIMATIQUES EN FRANCE : 
UNE TRAJECTOIRE POSITIVE MAIS DES PROGRÈS 
ENCORE MODÉRÉS   

En France, la mise en œuvre de l’ODD 13 est plutôt 
sur une bonne trajectoire. Dans sa Revue nationale 
volontaire pour l’atteinte des ODD de 2023, la France 
évaluait l’atteinte de ses indicateurs de suivi de l’ODD 
13 en 2030 comme majoritairement favorablesx :

Source : Infographie réalisée par le Pacte mondial de l’ONU - Réseau France, d’après RTE France (2025)xi, 
le Ministère de la transition écologique (2025)xii, et l’INSEE (2024)xiii.

Le mix de production électrique est 
faiblement carboné en France,

dominé par le nucléaire 
(~67% en 2024).

23% 
La part des énergies 

renouvelables dans la 
consommation française 

en 2024

Objectif actuel :
atteindre 33% en 2030.

Source : INSEE (2024), Indicateurs de suivi nationaux.

12 238 communes
disposaient d’un plan de 
prévention des risques 
naturels approuvé en 

2024 (INSEE)

L’électricité ne comptait que
pour 5% des émissions de CO2 

en France en 2024

évènements naturels 
« très graves »

ont été recensés en France en 
2023, contre 5 en 2018

Entre 2010 et 2023, l'empreinte carbone de la France a diminué 
d'environ 20%. Bien qu'encourageante, cette trajectoire est encore loin de 
l'objectif de l'UE : une réduction de 55% d'ici 2030 (par rapport à 2015).

Les émissions françaises proviennent majoritairement des 
importations (56%). Les activités économiques nationales 
et les ménages en représentent respectivement 28% et 16%.

8
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1. DIX ANS APRÈS L’ACCORD DE PARIS, OÙ EN 
SONT LES ENTREPRISES ?

	■ 1.1 À l’échelle mondiale, les entreprises 
sont engagées, même plus qu’avant, mais 
communiquent moins

Une étude menée depuis 2007 par le Pacte mondial 
des Nations Unies, en partenariat avec Accenture (CEO 
Study) vise à étudier l’évolution des tendances relatives 
au développement durable dans les entreprises. Les 
chiffres de l’édition 2025 de l’étude, menée auprès de 
près de 2 000 dirigeants d’entreprises dans le monde 
– participantes à notre initiative, révèlent que 97% des 
dirigeants d’entreprises déclarent rester engagés en fa-
veur des Objectifs de développement durable. Plus de 
la moitié (52%) affirment même projeter d’augmenter 
leurs engagements environnementaux et sociaux, et 
88% estiment que l’argument commercial du dévelop-
pement durable est plus fort aujourd’hui qu’il ne l’était 
il y a 5 ans. 

Néanmoins, les entreprises sont de plus en plus silen-
cieuses au sujet du développement durable, seuls 50% 
des CEO considérant qu’il est facile pour leur entreprise 
de communiquer sur les engagements et progrès en 
matière de développement durablexiv.

Le Rapport mondial sur la durabilité des entreprises 
2025 de l’OCDE montre par ailleurs que les conseils 
d’administration sont de plus en plus impliqués. Dans 
70% des entreprises cotées dans le monde, le conseil 
d’administration supervise les questions liées au cli-
mat, et 67 % des entreprises versent à leurs dirigeants 
une rémunération variable indexée sur des critères de 
durabilitéxv.

S’inscrit dans le paysage médiatique un paradoxe : si 
les dirigeants reconnaissent l’importance stratégique 
du développement durable, ils sont moins nombreux 
dans le monde à en parler. Contexte géopolitique mou-
vant, backlash RSE, nouvelles priorités (intelligence ar-
tificielle, tarifs douaniers…), pression des organisations 
de la société civile ou encore craintes d’accusations de 
greenwashing, il en résulte une plus grande discrétion 
des dirigeants d’entreprises, à un moment où des enga-
gements clairs et un leadership fort sont au contraire 
plus que jamais nécessaires3.

	■ 1.2 Un engagement réel des entreprises 
françaises adhérentes au Pacte mondial sur les 
enjeux de décarbonation, mais des mesures qui 
ne sont pas encore systématiques

En France, les différents secteurs d’activité économique 
contribuent activement à la baisse des émissions de 
gaz à effet de serre depuis 1990 (-31% tous secteurs 
confondus). D’après le Ministère de la transition écolo-
gique, le secteur de l’industrie de l’énergie a ainsi baissé 
ses émissions de 55% depuis 1990, tout comme l’indus-
trie manufacturière et la construction (54%), ou encore 
l’agriculture (18%).

Par ailleurs l’analyse des données 2024 de la Commu-
nication sur le Progrès3 des entreprises adhérentes au 
Pacte mondial des Nations Unies montre un bon degré 
d’engagements et de mesures d’action prises par les 
entreprises en France et dans le monde sur les théma-
tiques d’énergies et de climatxvi.

Les chiffres montrent une bonne corrélation entre poli-
tiques d’engagement et mesures d’action, la part d’en-
treprises prenant des mesures étant même légèrement 
supérieurs à celles disposant de politiques d’engage-
ment. Par exemple en France, si 72% des entreprises 
disposent d’une politique d’engagement sur le climat, 
elles sont 80% à mener des actions en ce sens (forma-
tion des salariés, des parties prenantes, audit, colla-
boration avec les organismes gouvernementaux…). En 
France, comme dans le reste de l’Europe et du monde, 
les entreprises sont cependant moins nombreuses à 
s’engager et agir sur la question de la pollution atmos-
phérique.

Partie 2 : Le secteur privé doit jouer un rôle central dans 
la lutte contre le changement climatique

Source : Pacte mondial de l’ONU - Réseau France (2025), Etude CoP 2024.

France - Climat

France - Energies

France - Pollution

Europe - Climat

Europe - Energies

Europe - Pollution

Monde - Climat

Monde - Energies

Monde - Pollution

40%

50%

60%

70%

80%

90%

40% 50% 60% 70% 80% 90%

Correlation entre politiques d'engagement et 
mesures d'action Actions

Politiques d’engagement
Source : Pacte mondial de l’ONU – Réseau France (2025), Etude CoP 2024.

Correlation entre politique d’engagement 
et mesures d’action

3 La publication annuelle de la Communication sur le Progrès (CoP) est un engagement des adhérents au Pacte mondial des Nations Unies. La CoP permet aux en-
treprises de communiquer sur les progrès réalisés dans la mise en œuvre des Dix Principes et la contribution à l’atteinte des 17 Objectifs de développement durable.

https://pactemondial.org/base_documentaire/etude-cop-2024/
https://pactemondial.org/base_documentaire/etude-cop-2024/
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Part des entreprises adhérentes au Pacte mondial 
de l'ONU ne mesurant pas leurs émissions de 

Scope 1, 2 et 3 (2024)

France Reste de l'Europe Reste du Monde

Source : Pacte mondial de l’ONU – Réseau France (2025), Etude CoP 2024.

Concernant la mesure des émissions de gaz à effet de 
serre par les entreprises, les données montrent qu’une 
part significative d’entreprises ne mesurent toujours 
pas leurs émissions de scope 1 (directes), 2 (liées à 
l’énergie), et 3 (indirectes). Les entreprises françaises 
adhérentes sont moins nombreuses à ne pas mesurer 
leurs émissions (33% ne mesurent pas leurs émissions 
de scope 1 et 2 et 40% ne mesurent pas le Scope 3) par 
rapport au reste de l’Europe et au reste du monde. À 
noter que les 94 entreprises françaises adhérentes au 
Pacte mondial et membres de SBTi mesurent systéma-
tiquement l’ensemble des trois Scope.

Cela montre qu’à l’échelle mondiale, le secteur privé a 
encore des progrès à accomplir en termes de mesure 
des émissions. Une mesure efficace des émissions de 
scope 1, 2, 3 est une condition essentielle à la mise en 
œuvre de trajectoires robustes de décarbonation et à la 
pleine mise en œuvre de l’Accord de Paris.

Concernant la part de consommation d’énergies renou-
velables (hors nucléaire), celle-ci était de 33% chez les 
entreprises françaises adhérentes au Pacte mondial, 
soit nettement en dessous du reste des entreprises eu-
ropéennes (54%) et du monde (35%). Néanmoins, cette 
part est supérieure à la moyenne nationale en France 
(23%), et d’ores et déjà alignée avec les objectifs de 
2030 (33%).

	■ 1.3 Des efforts de financement qui s’intensifient, 
mais demeurent insuffisants 

En mai 2015, pour la première fois, les principaux ré-
seaux internationaux d’entreprises ont uni leurs forces 
pour organiser le Business & Climate Summit, 200 
jours avant la COP 21. Celui-ci était porté par le Pacte 
mondial de l’ONU - Réseau France, Epe et le WBCSD 
avec le concours de Brice Lalonde, Conseiller spécial 
pour le développement durable au Pacte mondial des 
Nations Unies. Ce sommet avait eu un rôle précurseur, 
en mobilisant des acteurs économiques du monde en-

tier autour de l’idée que, sans financement, il ne pourrait 
y avoir de mise en œuvre de l’Accord de Paris. Ceux-ci 
avaient alors appelé les décideurs à engager davantage 
d’actions et de politiques telles que des mécanismes 
d’orientation des investissements vers des solutions 
bas carbone, des mécanismes de prix du carbone, ou 
encore davantage de coopération public-privé pour 
l’intégration de politiques climatiques dans l’économie 
mondialexvii.

Une dizaine d’années après, cette mobilisation a com-
mencé à porter ses fruits. Selon l’institut Climate Poli-
cy Initiative, le financement climatique mondial pourrait 
avoir dépassé un total de 2 000 milliards de dollars en 
2024, contre 812 milliards en 2018. Les sources de fi-
nancement privées représenteraient près de 2 tiers de 
ces investissements totaux. En suivant le rythme de 
croissance actuel, de 26% sur la période 2020-2023, 
environ 6 000 milliards de dollars d’investissements 
pourraient être mobilisés en 2028, et ainsi permettre de 
financer la hausse des températures à 2°C au-dessus 
des moyennes préindustrielles.

Cependant, ce rythme de croissance n’est pas suffisant 
pour atteindre les objectifs de financement nécessaires 
pour limiter cette hausse à 1,5°C. Cela requiert en effet 
un effort supplémentaire compris entre 7 100 et 9 200 
milliards de dollars par an jusqu’en 2050.

Aujourd’hui, près de 90% des investissements sont al-
loués à l’atténuation des effets du changement clima-
tique, et 10% à des projets d’adaptation. Par secteur, 
834 milliards de dollars ont ainsi été investis dans 
l’énergie, 545 milliards dans les transports, et 290 mil-
liards dans les infrastructures et bâtimentsxviii.

2. ATTÉNUER, S’ADAPTER, ET FINANCER LA 
LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT 
CLIMATIQUE : UN CHAMP D’ACTION MULTIPLE 
POUR LE SECTEUR PRIVÉ 

Le 29 aout 2025, la présidence brésilienne de la COP30 
s’est adressée directement au secteur privé dans sa 
7e lettre, rappelant l’urgence à agir, et reconnaissant 
clairement le secteur privé comme « bénéficiaire de la 
transition climatique et partenaire indispensable pour 
piloter sa mise en œuvre » et que « le secteur privé a 
déjà accéléré la transition de manière significative, 
mais il doit désormais progresser, et non reculer, en 
renforçant son engagement pour faire de cette trans-
formation une réalité exponentielle ».

Le rôle du secteur privé est réaffirmé comme étant 
central dans la mise en œuvre du Programme d’action 
de la COP30, en jouant un rôle de « co-architecte » au-
près des gouvernements, pour évaluer efficacement les 
risques liés au climat, élaborer des plans de transition 
crédibles, et générer un dialogue constructif entre les 
pouvoirs publics et les investisseurs pour le finance-
ment des objectifsxix.

Part des entreprises adhérentes au Pacte mondial des 
Nations Unies ne mesurant pas leurs émissions de 
Scope 1, 2 et 3 (2024)

Source : Pacte mondial de l’ONU - Réseau France (2025), Etude CoP 2024.



9Pacte mondial de l’ONU - Réseau France

	■ 2.1 Les entreprises doivent maintenir des 
engagements transparents et crédibles sur 
la décarbonation, mais aussi préparer leur 
adaptation au changement climatique

Les entreprises sont aujourd’hui tenues de faire preuve 
de toujours plus de conviction et de transparence. 
Si certains engagements relèvent aujourd’hui du ré-
glementaire, l’articulation de ceux-ci avec des initia-
tives volontaires demeure essentielle. Les entreprises 
doivent ainsi disposer de plans de transition crédibles, 
publics, et scientifiquement fondés, alignés sur un ob-
jectif de limiter le réchauffement à 1,5 °C. Pour cela, 
les entreprises peuvent s’engager à travers l’initia-
tive Science Based Targets (SBTi), fondée en 2015 par 
plusieurs acteurs dont le Pacte mondial des Nations 
Unies4, pour promouvoir une action climatique fondée 
sur la science, compatible avec la limitation du réchauf-
fement à 1,5°C :

	→ ces plans de transition doivent faire l’objet de 
rapports réguliers, notamment une mesure des 
émissions de gaz à effet de serre de l’entreprise 
sur les trois périmètres d’activité : émissions 
directes (scope 1), émissions liées à l’énergie 
(scope 2) et les émissions indirectes comme le 
transport ou liées à l’usage d’un produit (scope 
3) ;

	→ cette décarbonation doit également s’étendre 
aux chaînes d’approvisionnement, en travaillant 
avec les fournisseurs et les différents parte-
naires de l’entreprise sur la mise en œuvre d’ob-
jectifs environnementaux ;

	→ il s’agit à la fois de responsabiliser mais aussi 
d’instaurer une confiance vis-à-vis des parties 
prenantes, notamment de la société, et de faire 
preuve de leadership.

En parallèle des efforts d’atténuation du changement 
climatique, les entreprises doivent également se pré-
parer à ses effets. Avec la hausse des températures 
et la multiplication des phénomènes climatiques in-
tenses, comme les inondations, les incendies ou les sé-
cheresses, les entreprises font face à toujours plus de 
menaces directes sur leurs activités, leurs infrastruc-
tures, et leurs chaines d’approvisionnement. 

Alors que la France a lancé en mars 2025 son troisième 
plan national d’adaptation au changement climatique 
(PNACC), les entreprises doivent également pleine-
ment s’emparer de ces enjeux et intégrer l’adaptation 
au cœur de leurs stratégies. Pour cela, l’ADEME a no-
tamment mis en place plusieurs outils permettant 
aux entreprises françaises d’analyser leur vulnérabilité 
aux risques, élaborer et financer leur stratégie d’adap-
tation, ou encore sensibiliser leurs collaborateurs à ces 
enjeuxixx.

Le Comité 21 mène également de nombreux travaux 
sur le sujet depuis plusieurs années, et propose notam-
ment plusieurs guides sectoriels présentant les diffé-
rents enjeux de l’adaptation, et des méthodes et outils 

permettant de passer à l’action. Des formations à des-
tination des entreprises et des collectivités territoriales 
sont également disponibles, pour permettre de mieux 
connaitre les outils et concevoir une démarche d’adap-
tation aux changements climatiquesxxi. Pour en savoir 
plus sur les outils du Comité 21 : https://comite21.org/
nos-offres/formations.html.

	■ 2.2 Contribuer au financement de la lutte contre 
le changement climatique

Les entreprises disposent d’un levier d’action consé-
quent par leur capacité à favoriser le financement de 
la transition climatique et les investissements respon-
sables. À ce titre, la Feuille de route de Bakou à Belém 
adoptée lors de la COP29 est un signal fort de la volon-
té collective de mobiliser les plus de 1 000 milliards de 
dollars par an nécessaires au financement de la transi-
tion dans les pays en développement. Celle-ci, destinée 
aussi bien aux acteurs publics que privés, doit inciter à 
aller au-delà des investissements ponctuels et établir 
des partenariats transformateurs et systémiques. 

Pour s’inscrire dans cette feuille de route, les entre-
prises disposent de plusieurs leviers d’action : 

	▪ Investir dans une électricité décarbonée, les 
énergies renouvelables et l’efficacité énergé-
tique.

	▪ Intégrer les critères ESG (Environnement, Social, 
Gouvernance) dans les décisions d’investisse-
ment.

	▪ Développer des produits financiers verts, comme 
des obligations vertes (green bonds), ou des 
prêts liés à la performance climatique.

	▪ Soutenir les projets de financement mixtes 
(blended finance) public-privé destinés à la mise 
en œuvre des ODD et de l’Accord de Paris.

Lors de la Conférence de Séville sur le financement du 
développement en juin 2025, plusieurs pays, dont la 
France, ainsi que des investisseurs institutionnels pri-
vés comme la Caisse des dépôts, ont mis au point la 
plateforme de financement mixte SCALED, pour accé-
lérer la coopération public-privé en faveur du finance-
ment des ODD.

	→ Cette plateforme vise à mobiliser plusieurs mil-
liards de dollars pour le développement durable 
au cours des 10 prochaines années, en mettant 
en place une série de structures de financement 
mixte pour une mobilisation massive de capitaux 
en faveur d’investissements durables, guidés par 
un impact mesurable et à long-terme. 

	→ Pour ses participants, notamment les acteurs 
privés, la plateforme facilitera la mise en œuvre 
de financements mixtes, réduisant la complexi-
té et les coûts de transaction. Elle permettra 
d’orienter les stratégies d’investissement vers 
des objectifs d’impact réalisablesxxii.

4 Ainsi que le Climate Disclosure Project, We Mean Business Coalition, le World Resources Institute (WRI), et le World Wide Fund for Nature (WWF).

https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/conseils/transverse/strategie/adaptation-climatique#strategie-d-adaptation-au-changement-climatique
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/conseils/transverse/strategie/adaptation-climatique#strategie-d-adaptation-au-changement-climatique
https://comite21.org/nos-offres/formations.html
https://comite21.org/nos-offres/formations.html
https://scaledevelopment.org/
https://scaledevelopment.org/
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A travers les Nations Unies, les entreprises ont égale-
ment la possibilité de soutenir l’initiative de finance du 
Programme des Nations Unies pour l’environnement 
(UNEP Finance Initiative). Celle-ci constitue un véritable 
réseau de banques, d’assureurs et d’investisseurs, réu-
nis par l’ONU, dans le but d’accélérer la mise en œuvre 
du développement durable. L’initiative rassemble au-
jourd’hui plus de 500 membres partout dans le monde, 
dont plus de la moitié en Europe.

Le secteur privé a également un rôle essentiel à jouer 
dans la création d’un environnement politique stable. 
Ce fut notamment le sens de la déclaration commune 
d’un groupe d’entreprises lors de la Conférence de Sé-
ville l’été dernier, plaidant en faveur de réglementa-
tions claires et pérennes qui soutiennent la transition 
vers une économie bas carbone, et de partenariats avec 
les gouvernements visant à soutenir une législation fi-
nancière durable équilibrée et interopérable. Cela im-
plique également de collaborer étroitement avec les 
pouvoirs publics, notamment par le partage de données 
permettant de renforcer la robustesse des politiques 
publiques. 
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Opportunités d’engagement au sein 
du Pacte mondial des Nations Unies

Forward Faster, et Science Based Targets initiative (SBTi)

A travers l’initiative Forward Faster lancée par le Pacte mondial, les en-
treprises peuvent s’engager à mener des actions autour de deux cibles 
clés : 

1.	 se fixer des cibles de réduction à zéro émission nette, fondées sur 
des données scientifiques et conformes à la trajectoire 1,5 °C ;

2.	 contribuer à une transition juste en prenant des mesures 
concrètes pour remédier aux répercussions sociales des mesures 
d’atténuation et d’adaptation aux changements climatiques.

SBTi a lancé en 2025 un travail de révision de sa « Corporate Net-Zero », 
document central de l’initiative, permettant aux entreprises de se fixer 
des objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre fon-
dés sur la science. Ce projet de révision est encore dans une phase de 
consultation d’entreprises. 

Les évolutions proposée sont entre autres les suivantes : 

	▪ Des ajustements concernant les scopes d’émissions de gaz à effet de serre (GES) ;

	▪ Une catégorisation des entreprises selon leur région d’implantation et leur taille, couplée à 
une adaptation des niveaux d’exigence pour que chaque entreprises puisse participer selon ses 
moyens réels ;

	▪ Un nouveau modèle de validation des cibles intégrant les efforts déjà réalisés.

En octobre 2025, 119 entreprises françaises sont engagées à travers SBTi. Parmi elles :

94
sont des entreprises membres du Pacte 

mondial Réseau France.

80
ont validé leurs cibles de réduction d’émis-

sions à court terme et leur cible de réduction 
à long terme.

cliquez ici pour en savoir plus

cliquez ici pour en savoir plus

https://pactemondial.org/forward-faster/
https://pactemondial.org/forward-faster/
https://sciencebasedtargets.org/
https://sciencebasedtargets.org/
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Accélérateur climat du Pacte mondial pour s’approprier ces enjeux

L’Accélérateur climat a pour objectif d’aider les entreprises à accroître leurs actions crédibles en faveur du 
climat, en s’engageant à réduire significativement leurs émissions de GES. Pendant six mois, les entreprises 
explorent les bonnes pratiques d’inventaires d’émissions de GES et découvrent l’approche SBTi. Les entre-
prises participantes apprennent ainsi à réguler leurs émissions de GES, mettre en place des stratégies de 
réduction, et élaborer un plan d’action, qui est soumis en fin de programme. 

Au long du programme, les participants à l’Accélérateur climat ont pu travailler sur la structuration de leur 
plan d’action climatique, selon trois grands axes :

1.
Inventaire de GES

2.
Définition d’une SBT

3.
Gestion des émissions

Identification de conditions 
clés pour la mise en place ou 

l’amélioration de leur inventaire 
d’émissions de GES.

Réflexion sur les compétences, 
les acteurs internes et les 

processus nécessaires pour 
s’engager et fixer des cibles 
de réductions basées sur la 

science (SBT).

Exploration des différents 
moyens pour gérer les émis-
sions de GES et atteindre les 

cibles.

En utilisant les acquis tout au long du programme, les entreprises ont pu par la suite modéliser leur plan 
d’action à 6-12-24 mois, pour identifier les prochaines étapes clés de leur ambition climatique.

201 entreprises adhérentes ont suivi le programme de l’Accélérateur climat depuis son lancement en 
2022 au Pacte mondial de l’ONU - Réseau France.

Le groupe de travail enjeux environnementaux

Pour accompagner les trajectoires des entreprises membres sur les enjeux climat, biodiversité terrestre 
et marine et de gestion des ressources, le groupe de travail Enjeux environnementaux s’est concentré sur :

	→ la mesure des impacts environnementaux, notamment sur la biodiversité, la gestion des res-
sources (en eau, forestières…) ;

	→ et la gestion des risques, notamment pour s’adapter aux changements climatiques et répondre aux 
exigences du devoir de vigilance.

L’édition 2025 a permis d’explorer tout au long de l’année des sujets croisant, entre autres, les enjeux climat 
et biodiversité. 

Durant le premier semestre les participants se sont concentrés sur la mesure d’impact, avec des sessions 
thématiques sur l’économie circulaire et le diagnostic biodiversité. Pendant le deuxième semestre, c’est la 
gestion des risques qui fut à l’honneur avec un cycle de trois sessions sur l’adaptation au changement clima-
tique. La première session fut consacrée à l’approche de diagnostic des risques. La deuxième a exploré les 
pistes d’action possibles. Enfin, la troisième a porté sur les témoignages d’entreprises.

Près de 80 entreprises adhérentes en moyenne ont participé à chaque session en 2025. 
Un livrable résumant ce cycle est en préparation.
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Exemples de bonnes pratiques des entreprises 
du Pacte mondial sur l’ODD 13

Le groupe Iliad et l’un des plus grands opérateurs 
de téléphonie mobile en France et l’un des princi-
paux fournisseurs d’accès à Internet du pays. 

Conscient des enjeux liés au changement clima-
tique, le groupe Iliad a fait le choix d’une produc-
tion plus durable s’inscrivant dans l’économie 
circulaire. 

Cette bonne pratique explore comment un géant 
du numérique s’attaque à l’empreinte environ-
nementale d’un secteur en pleine croissance.

Le Groupe Iliad, adhérent au Pacte mondial de-
puis 2021, s’est donné pour objectif de réduire 
d’au moins 15% la consommation énergétique 
liée aux Freebox sur son parc d’abonnés dès 
2025. 

Réduire l’impact environnemental 
du numérique : le groupe Iliad 
réaffirme sa responsabilité

Sfil est une banque publique de développement 
créée en 2013. Elle a pour mission de financer les 
projets des collectivités locales, des établisse-
ments publics de santé français (secteur public 
local) et les grands contrats d’exportations d’en-
treprises françaises (crédit-export). 

Sa raison d’être est de participer au développe-
ment durable des territoires, en écho à celle de 
la Caisse des Dépôts qui est de « s’engager au 
cœur des territoires pour accélérer la trans-
formation écologique et contribuer à offrir une 
vie meilleure pour toutes et tous ». 

Sfil, adhérent au Pacte mondial depuis 2018, vise 
à mobiliser 17,5 milliards d’euros pour sou-
tenir la transition écologique et énergétique, 
ainsi que 12 milliards d’euros pour les finance-
ments sociaux d’ici 2030.

Financer l’essentiel, pour un 
avenir durable : Sfil accompagne les 
collectivités territoriales dans leurs 
projets à impact

L’ODD 13 vise à prendre au plus vite des mesures pour lutter contre le ré-
chauffement climatique, s’adapter à ses répercussions et gérer les aléas 
climatiques qui y sont liés (alertes et crises), notamment en intégrant des 
mesures spécifiques dans les politiques, les stratégies et la planification na-
tionales.

cliquez ici pour lire 
l’article complet

cliquez ici pour lire 
l’article complet

https://pactemondial.org/bonnes-pratiques/reduire-limpact-environnemental-du-numerique-le-groupe-iliad-reaffirme-sa-responsabilite/
https://pactemondial.org/bonnes-pratiques/reduire-limpact-environnemental-du-numerique-le-groupe-iliad-reaffirme-sa-responsabilite/
https://pactemondial.org/bonnes-pratiques/financer-un-avenir-durable-sfil-accompagne-les-collectivites-territoriales-dans-leurs-projets-a-impact/
https://pactemondial.org/bonnes-pratiques/financer-un-avenir-durable-sfil-accompagne-les-collectivites-territoriales-dans-leurs-projets-a-impact/
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À propos du Pacte mondial des Nations Unies

Initiative spéciale du Secrétaire général des Nations Unies, le Pacte mondial des Nations Unies est un appel aux en-
treprises du monde entier pour qu’elles alignent leurs opérations et leurs stratégies sur Dix principes universels dans 
les domaines des droits de l’homme, du travail, de l’environnement et de la lutte contre la corruption. Lancé en 2000, 
le Pacte mondial des Nations Unies a pour mission de guider et de soutenir la communauté mondiale du secteur privé 
dans la promotion des objectifs et des valeurs des Nations Unies grâce à des pratiques d’entreprise responsables. 
Bénéficiant du soutien des 193 États membres de l’ONU, le Pacte mondial des Nations Unies est l’acteur de référence 
pour l’action et le leadership au sein d’un mouvement mondial croissant en faveur de la durabilité des entreprises, via 
un respect de plus en plus clair des Dix principes. 

Le Pacte mondial des Nations Unies est renforcé par la résolution “Vers des partenariats mondiaux”, amenée à être 
renouvelée tous les deux ans par l’Assemblée générale des Nations Unies.

www.unglobalcompact.org 
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